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CORRECTION TECHNIQUE 

 

Il y a lieu de lire l'article 167 comme suit :  

« À l'article 201 du même décret, les mots « Le présent décret entre en vigueur à la date fixée par 
le Collège et au plus tard le 1er janvier 2010. Le Collège évalue sa mise en œuvre entre le 1er juillet 
et le 31 décembre 2012. Il communique son rapport d'évaluation à l'Assemblée de la Commission 
communautaire française au plus tard le 31 janvier 2013 » sont remplacés par les mots « Le présent 
décret entre en vigueur au 1er janvier 2024. ». ». 

 

 

Alain MARON, 
Ministre en charge de l’Action sociale  

et de la Santé 


